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C O R P S L É G I S L A T I F . 

C O N S E I L D E S A N C I E N S . 

D I S C O U R S 
P R O N O N C É 

P A R C . L A V A U X , 

D é p u t é de S a i n t - D o m i n g u e , 

Le troifième jour complémentaire, an V , 

C i t o y e N S R E P R É S E N T A N S 

MON premier devoir à remplir eft de vous faire can-
noître la colonie dans fon exacte vérité, & d'effacer les 
mauvaifes impreffions que les ennemis de la liberté, que 
les ennemis de la République ont pu faire naître, & dans 

a A 

MANIOC.org
Réseau des bibliothèques

Ville de Pointe-à-Pitre



2 

cette tribune , & dans toute la France , & fur - tout dans 
les villes maritimes qui doivent, d'après des récits auffi 
triftes, auffi affligeans, perdre tout efpoir d'y voir un jour 
profpérer le commerce. 

Cette faction liberticide, donr la journée du 18 fructi
dor a fait juftice, vous a repréfenté tous les vrais patriotes 
de Saint-Domingue qui ont aimé , chéri la liberté générale, 
qui ont combattu pour elle, qui ont défendu la colonie 
contre les Anglais; vous les a , dis-je, repréfemés comme 
des buveurs de fang, des déforganifateurs, des dilapida-
teurs. Cette faction royale vouloit rendre odieux à toute la 
France les hommes vraiment républicains, qui ont fu vivre 
à Saint-Domingue avec le régime de la liberté générale. 

Les membres de cette faction favoient que tous leurs 
difcours feroient prônés dans toutes les feuilles payées par 
les hommes qui ne veulent & ne défirent que l'efclavage 
des noirs; & avant le 18 ils étoient en grand nombre. Ils 
favoient qu'en vous parlant fans ceffe d'humanité, fenti
ment qu'ils n'ont jamais connu, vertu qu'ils n'ont jamais 
pratiquée, ils préparoient vos ames à entendre facilement 
tous les crimes dont ils calomnioient les noirs & les blancs 
reftés fidèles à la patrie. Ils efpéroient vous amener infen-
fiblement à prononcer que ces hommes noirs ne méritoient 
pas la liberté générale. 

Que n'ont-ils pas di t , ces royaliftes, pour faire repouffer 
du Corps légiflatif les députés de Saint-Domingue ? Ils 
favoient que tous auroient le courage de vous dire cette 
grande vérité. 

Plus de liberté générale à Saint-Domingue , plus de co
lonie pour la France. 

Les citoyens noirs, au moins auffi paffionnés que tous les 
autres Français pour leur liberté, favent & veulent tous périr 
plutôt que de renoncer à un feul article des droits de l'homme. 
Q u i voudra attaquer leur liberté accordée par le bien faifant 
décret, du 16 pluviôfe, fera vaincu. 
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Le Corps législatif, pour affurer à jamais à la Républi
que françaife la tranquille poffeffion des colonies, doit don
ner une nouvelle force au décret du 16 pluviôfe, doit ne 
laiffer aucune incertitude fur l'état politique des citoyens 
noirs dans la colonie. 

Les ennemis de la liberté générale, pour diminuer le 
nombre des citoyens parmi les noirs, feraient valoir l'arti
cle 8 de la conftitution, & diroient : La majorité des 
noirs ne font pas nés en Amérique ; ils ne fe font pas fait 
infcrire fur le regiftre civique de leur canton. Ils feroient 
valoir l'article 10 , & diroient : Ceux qui ne font pas nés 
en Amérique font étrangers ; donc ils ne peuvent être citoyens 
qu après avoir déclaré l'intention de fe fixer en Amérique, ô 
y avoir réfidé fept années confécutives , & y avoir une propriété 
foncière. En outre , diroient-ils : Comment prouver qu'iis ont 
vingt-un ans accomplis ? 

Ces ennemis de la liberté leur difpureroient même l'arti
cle 9 , en difant : « Où font les preuves qu'ils ont fait une 
ou plufieurs campagnes pour l'établiffement de la Répu
blique » ? Elles feroient, pour beaucoup, difficiles à donner 
par écri t , mais faciles par témoins. 

I l eft aifé de lever toutes ces difficultés : c'eft de pro
noncer que l'homme noir, arraché de fon pays pour être 
tranfporté à Saint-Domingue , n'eft point étranger. I l n'eft 
pas étranger à la terre , puifqu'il l'a déjà arrofée de fes 
fueurs, & qu'il l'a rendue productive par fon travail : ainfi, 
hors les cas prévus par l'article 13 } tous les noirs font 
citoyens français, s'ils ont vingt-un ans accomplis. 

Songez, citoyens repréfentans , de quel intérêt i l eft de 
faire à Saint-Domingue une maffe immenfe de citoyens , 
une maffe de propriétaires de toutes couleurs. Quel intérêt 
le noir auroit-il à défendre la colonie , s'il n'avoit pas il 
défendre fon droit de citoyen français ? S'il n'en jouit pas 
dans toute fa plénitude , la liberté ne feroit qu'une chimère, 
les nations étrangères lui offriroient ce même mot de liberté. 
Ayons fous les yeux l'exemple des Athéniens : ils n'accor-
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doient que t r è s - d i f f i c i l e m e n t le droit de citoyens aux étran
gers ; auffi la moindre perte à la guerre étoit irréparable. 

I l en feroit de même de nous dans les colonies, fi le 
noir trouvoit trop de difficulté à jouir du droit de citoyens. 
E n vain , pour les bien défendre , compterions - nous fur 
les troupes qu'on enverrait de France ? Nous favons, par 
la trifte expérience , que le climat en moiffonne une partie , 
que les fuites & fatigues de la guerre en font périr une 
autre. Nous avons éprouvé les difficultés d'y entretenir les 
armées européennes. Affurez - vous donc, par le droit i n -
conteftable de citoyen français, toute la population noire. 
E n paix, ils feront les cultivateurs de la colonie : fous cette 
qualité ils font citoyens d'après l'article 16. E n guerre, ils 
feront tous , au befoin , foldats & vaillans , puisqu'ils dé 
fendront leurs droits & leur patrie : les voilà donc encore 
citoyens par l'article 9 , hors les cas invoqués par l'article 
13 ; les voilà donc tous citoyens Français. Pourquoi auroit-
on le projet de mitiger le décret du .16 pluviôfe ? qui pour-
roit y engager ? Seroient-ce les perfides difcours, les projets 
contre - révolutionnaires des Vaublanc , Lahaye , Bourdon 
( de l'Oife ) ? feroient-ce les rapports calomnieux qu'ils vous 
ont faits fur les colonies ? feroient-ce les tableaux les plus 
affligeans qu'ils ont mis fous vos yeux. 

L a journée du 18 fructidor a prouvé à toute la Répu
blique que leur projet étoit de la renverfer , d'amener la 
guerre civile : i l en étoit de m ê m e pour les colonies ; ils 
vouloient les faire perdre à la France, & rendre complices 
de cet infame projet tous les vrais patriotes du Sénat fran-
çais qui avoient peu ou point de connoiffance des colo
nies. 

E t en effet, citoyens repréfentans, quelle confiance le 
peuple noir de Saint-Domingue auroit-il eue dans le décret 
du 16 pluviôfe , dans l'article 15 des droits de l 'homme, 
dans l'article 6 de la conftitution qui dit bien pofitivement : 
« Les colonies françaifes font parties intégrantes de la R é -

publique, Si font foumifes à la même loi conftitution-
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.» relie. « Quelle confiance , dis-je, auroit i l eue dans tous 
ces articles, en apprenant que fes députés nommés en vertu 
de la conflitution ont été éloignés du Corps légiflatif, en 
entendant dire toutes les calomnies prononcées & contre lui 
& contre tous les républicains qui ont défendu la colonie 
& la liberté , en apprenant qu'on vous propofoit de ne pas 
accorder l'établiffement de la conftitution avant le rétablif-
fement des propriétaires & le retour de l'ordre. ( c'étoit le 
retour de l'ancien ordre , l'efclavage.) ? 

E n apprenant qu'au mépris de l'article 373 qui d i t , Les 
biens des émigrés font irrévocablement acquis au profit de 
la République , on vous propofoit de ne pas laifler vendre les 
biens des émigrés , de ne pas même reconnoître d'émigrés à 
Saint-Domingue, les-exeufant tous, & accufant même de 
leur émigration les vrais républicains qui ont repouffés & l ' A n -
glais & l'Efpagnol, auxquels ils fe font fucceffivement vendus ? 

E n apprenant que, malgré l'article 15 qui d i t , » Tout 
» homme peut engager fon temps & les fervices ; » l 'ar
ticle 5 qui d i t , « L a propriété eft le droit de jouir du 
» fruit de fon travail & de fon induftrie; » l 'article 7 , 
« N u l ne peut être contraint à faire ce que la loi n'ordonne 
« pas; » malgré ces articles, on vous difoit., rapport de 
Vaublanc, page 5 , II faut d'abord faire rentrer les nègres 
fur les habitations où ils étoient avant la révolution, &c. &c. 
page 7 , Le très-grand nombre de nègres n'ayant pas de pro~ 

priétés , ils ne peuvent e.xifter que fur celles des blancs, il faut 
donc contraindre les noirs à y vivre; & enfin, page 9 , Faire 
rentrer tous les nègres fur leurs anciennes habitations , & Us 
y faire confacrer leurs fervices pour un certain nombre 
d'années ? 

Enfin en apprenant qu'on vouloir laifler à l 'autorité fupé-
rieure qui régira la colonie, le pouvoir de faire fur cet ob
jet tous les réglemens qu'elle jugera néceffaire? Que de mo
tifs puiffans pour leur perfuader qu'on détruira leur liberté , 
pour leur faire détefter tous les blancs & même la Répu-

Difcours de C. Layaux, A 3 
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б 
blique ! que de motifs pour craindre qu'ils ne fe livrent à 
tous les excès! E h ! ce font tous ces excès que defiroient les 
Vaublanc, les Bourdon. Je le dis tout haut, ils vouloient 
faire égorger tous les blancs qui avoient fourenu la liberté 
des colonies ; ils vouloient, par une guerre civile dont les 
blancs enffent été victimes, fe venger de leur patriotifme, 
fe venger des noirs qui ne veulent pas être efclaves ; enfin 
fe venger de toute la Répub l ique , en lui faifant perdre fes 
colonies. 

N o n , i l n'en fera rien. L a journée du 18 fructidor nous 
fauve de tous ces maux ; les bons citoyens noirs apprendront 
que les alfaurs livrés aux bons patriotes européens n'ont fait 
que leur affurer de nouveaux triomphes ; ils fauront que 
cette journée mémorable , en affurant la ftabilité de la Ré
publique Françaife, affure à jamais leur liberté. 

L a mife à exécution de route la conftitution, une expli
cation de l'article З 7 З , relatif aux émigrés ; la vente des 
biens nationaux; des réglemens émanés du gouvernement 
pour la culture , lefquels auront pour bafe , la liberté , l'éga
l i t é ; & les articles 5 , 7 & 15 des droits de l 'homme; le 
calme, la tranquillité, la culture , le commerce, tout enfin 
fe rétablit dans la colonie. A i n f i , malgré Vaublanc, je dirai 
qu'il faut raffurer les citoyens noirs fur leur liberté. 

Les portraits faits par Vaublanc ne reffemblent en rien 
à ceux que je vais mettre fous vos yeux. 

I l vous a peint le général divifionnaire , Touffaint- l 'Ou
verture, noir , comme un brigand s'enrendant avec les révol
tés , comme un tyran, &c . & c . Je vais au contraire vous 
le peindre tel qu'il eft. 

Il a combattu contre nous jufqu'au 6 avril 1794, il ne. 
combattoit que pour la liberté des noirs ; on lui avoir dit 
qu'un roi feul pouvoir donner cette liberté générale. Quand 
à cette époque j'ai pu lui prouver que la France république 
accotdoit cette l iber té , i l s'eft rangé fous le pavillon trico-
lor , & a combattu les Efpagnols dans le bourg des Gonaïves , 
dont i l s'eft emparé , & a rendu républicains près de 5000 
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noirs a rmés , qui ont combattu avec lu i . C'eft un homme 
doué de tous les talens militaires; i l en a donné des preuves 
non-équivoques en prenant aux Efpagnols Saint-Michel, 
Saint-Raphael, H i n c h , Banniques. A ces expédition.; i l com-
mandoit en chef. Combien de fois n'a - t - i l pas battu les 
Anglais dans l'Artibonire , & jufques aux portes de Saint-
Marc! Modefte dans la victoire, i l devenoit intrépide dans 
les échecs; i l en a eu quelques-uns,. & i l a prouvé alors 
qu'i l avoir le talent de rallier fes troupes, foit pour les recon
duire-à l 'ennemi, foit pour ieur faire faire une retraite ho-
norable. C'eft un républicain plein de fentimens d'humanité. 
Cirer tous les traits remarquables, ce feroit vouloir ne pas 
finir. Deux cependant doivent trouver ici leur place Dans 
tous les camps qu'il a repris aux ennemis, i l y a trouvé d'an
ciennes propriétaires blanches, toutes réduites dans le plus 
affreux befoin. I l les a toutes réunies fur l'habitation d ' E -
cahos , lieu de fon quartier - général. I l a fu les faire 
vivre pendant que lui 8c fon armée mouroient de faim. 
I l a fu leur faire fournir linge & habillement , fa 
troupe manquoit de tout. Enfin i l leur a prodigué tous fes 
foins & le refpect le plus profond. J'ai été quelques jours 
dans ce quartier-général ; j 'ai vu toutes ces citoyennes blanches 
bénir ce brave homme ce digne républicain ; je les ai en
tendues l'appeler du doux nom de père, d'ami , de bienfai
teur ; je les ai vues verfer des larmes de reconnoiffance : & 
voilà l'homme que l'on a ofé appeler brigand. 

Dans l'atraque d'un camp , après avoir perdu plus de 
3oo hommes , i l entre dans le fort les armes à la m a i n , 
fait prifonniers 200 émigrés français, prefque tous proprié
taires & commandés par le ci-devant marquis d'Efpinville, 
décoré d'une croix de Saint-Louis. Tous s'atcendoient à être 
fufillés , mais follicitent la vie. — Vous êtes Français , 
leur dit le général noir Touffaint l'Ouverture ; vous êtes 
blancs , prefque tous propriétaires : je dois vous montrer 
quelle eft la générofité d'un noir qui a été efclave. O u i , 
je vous laiffe la vie à tous, faites ferment de fidélité à la 



Républ ique , & je fuis trop récompenfé. — D'Efpinville & 
autres qui font à la Nouvelle Angleterre , peuvent attefter ces 
faits ; & les autres font fur leurs habitations & en jouf-
fance de leurs propriétés. Voilà le Républicain qu'on ap
pelle buveur de fang !On ofe l'appeler déforganifateur. E h ! .citoyens repré-
fentans , c'eft à fes foins, a fa furveillance à faire pourfui-
vre & arrêter les fainéans, les vagabonds, que nous de
vons les premiers fuccès de la culture ; i l a fu convaincre 
les noirs de la. néceffité du travail. Il veut fincèrement la 
culture , le rétabliffement de la colonie , la profpérité du 
commerce pour la République ; i l eft pénétré de l'article 
6 de la conflitution , « Les colonies françaifes font parties 
» intégrantes de la République ; » i l fait qu'elle ne peur ni 
ne doit s'en détacher fans un crime affreux qui feroit bien
tôt puni par la France. 

Je dois les mêmes éloges aux généraux P . Michel , l'E
veillé -Moyfe & à tous les autres officiers dont je citerai 
quelques noms : Deffaline , Barthélémy , Chriftophe , L e -
chats , Derouleau- Berré , Déravine , Paparel, Dumenil , 
Bonnaventure , Dégieux-Clervaux , Maurepas, Amadice , 
Ignace, Charles Chevalier , Guimby , Lebon , Jacques Le-
fèbvre q u i , à la tête des cultivateurs de l'habitation , a fu 
conferver , depuis le commencement de l'infurrection , cette 
propriété intacte , & tant d'autres. 

O u i , citoyens repréfentans, ces républicains fi calomniés 
feront les reftaurateurs de la colonie ; ils le doivent par re-
conneiffance ; ils le veulent par l'amour du bien qui les 
anime ; enfin ils donneront l'exemple du refpect d û aux 
perfonnes & aux propriétés. — Voilà les hommes qu'on 
voudrait revoir dans l'efclavage ! 

Vaublanc , pour mieux vous tromper , ne vous a jamais 
parlé que des malheurs de Saint-Domingue , des infur-
rections des noirs. I l y en a eu , c'eft vrai ; mais les mal
heureux noirs n'étaient que les inftramens qu'on employoit. 

Comme en France , i l y a en Amérique deux partis 
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parmi les noirs ; les uns républicains, les autres payés par 
les royaliftes & les anarchiftes pour mettre le trouble dans 
l'intérieur. L a paix une fois faite, tous les noirs feront du 
même avis, foyez-en bien affinés. — Tous feront cultiva
teurs , mais ne feront jamais efclaves. 

Vaublanc ne vous a jamais dit que le 18 feptembre 1793, 
à l'exemple de la coalition de Saint-Marc, dix-fept paroiffes 
ont été livrées aux Anglais & aux Efpagnols fans tirer un 
feul coup de fufil ; que nous fommes rentrés en pofleflion 
de la majeure partie de ces paroiffes , & que l'on n'a puni 
aucun des traîtres qui les avoient livrées ; qu'au contraire , 
ils font tons fur leur habitation. 

Deux cents émigrés , dont au moins cinquante proprié
taires , ont été faits prifonniers à la prife de Jean-Rabel , 
pas un n'a été mis à mort : la majorité eft aujourd'hui à la 
nouvelle Angleterre. Quatre cents émigrés ont été prifon-, 
mets à la prife de l 'Embarcadère du Borgne ; tous font en 
pofleflion de leurs biens. A la prife du V i e u x - B o u r g , deux 
cents émigrés ont été auffi prifonniers : l 'adjudant-général 
qui commandoit cette colonne, écoutant un peu trop vîte 
la rigueur des lois , a fait fufiller environ quarante ou cin
quante émigrés on déferteurs. Inftruit de fa févéri té , j 'y 
cours & je fauve tous les autres en criant grace. Dans toute 
la province du Nord où j 'ai refté, je ne connois que fept 
perfonnes qui ont perdu la vie d'après le jugement du con-
feil de guerre, que Vaublanc appelle tribunal révolutionnaire 
& fanguinaire. 

Vaublanc & autres orateurs ne vous ont jamais dit que 
les armées du Port-de-Paix où étoit le quartier - géné ra l , 
du Cap où commandoit Vdatte , ont éprouvé la pins af-
freufe famine ; que pendant fix mois environ la feule nour
riture a été du m a ï s , des cannes à fucres & autres vivres 
de terre qui étoient rares ; ils vous ont laiffé ignorer que 
dans la ville du Cap on a trouvé fouvent le marin dans les 
rues des citoyens morts de faim. Vous ont-ils dit que tout 
ce temps nous étions bloqués par les Anglais & les Efpa-
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gnols , & que, réduits à deux mille cartouches & fix cents 
coups de canons les républicains n'ont jamais voulu fe 
rendre à l'ennemi ; & que c'eft pat la prife de Jean-Rabel , 
du Borgne , du Por t -Margot , que nous nous fommes af-
furés & des munitions de guerre & quelques vivres ? N o n 
vraiment, ils ne vous ont jamais fait de Saint-Domingue 
qu'un tableau affreux; ils vouloient , par la colonie , perdre 
la réputation des républ icains , f& , par un filence perfide , 
effayer de les rebuter. — Ils ignoroient fans doute qu'un 
républicain trouve toujours fa récompenfe dans le triompha 
de la liberté. 

Je dois vous parler de ces braves républicains qui ont 
préféré la mort à la honte de fe rendre à l'ennemi ; je dois 
vous parler de leur courage dans les combats fi mul t ip l iés , 
de leur patience dans les privations, de leur attachement à 
la République. Citoyens repréfentans , jamais patriotifme 
n'a mieux été éprouvé , jamais obéiffance n'2 été plus grande, 
jamais humanité ne s'eft mieux démontrée dans la victoire. 
E h ! voilà les buveurs de fang dont on vous parloit ! 

Tous les officiers fe font diftingués : mais je dois des 
éloges plus particulièrement au général Pageot, aux chefs de 
brigade Pel le t , âgé ; d ' H é b e c o u r t , Glenat, Mongeot , & 
au général Vilatte qui commandoit au Cap , l'a bien d é 
fendu contre les ennemis, mais qui depuis, par les mauvais 
confeils de quelques intrigans s'eft perdu. 

Vaublanc a ofé nous appeler déforganifateurs ; a-t-il ou
blié que , dans la province du N o r d , dès 1791 toutes les 
habitations étoient brûlées Se hors d'état de faire des re
venus ? Les colons, dans leurs plaintes , l'ont cependant ré
pété affez fouvent. E h bien ! en l'an 4 , quatre-vingt-onze 
fucreries, dans la dépendance du Cap & du Port-de-Paix, 
étoient en roulaifon; prefque toutes les cafeyries de ces deux 
dépendances & de celle des Gonaïves commençoient à don
ner des revenus. Ces rétabliffemens font dus à l'activité , 
vigilance , foins & fatigues du citoyen Perroud, pour lors 
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ordonnateur général : i l eft patriote , républicain ; i l falloir 
ternir fon adminiftration en l'appelant déforganifateur. 

Depuis le 20 juin 1798 jufqu'au 22 floréal an 4, jour 
de l'arrivée des derniers agens , la colonie n'avoir reçu 
de la France que 50,000 livres, environ onze milliers de 
poudre à canon, quelques centaines d'habits, de fufils, de 
fabres & bottes, & rien autre. De plus, 67,000 l ivres, 
appartenant au citoyen Gacis , qui étoient en dépôt fur le 
navire l'Eulalie , en rade au Port-de-Paix, furent prifes pat 
ordre des commiffaires civils pour le fervice des troupes. 
Voilà les feuls moyens qui furent donnés à la partie du 
N o r d de Saint-Domingue. Cependant la culture a fourni 
au citoyen Perroud les moyens de payer, foit en argent 
ou marchandifes, 3 millions aux troupes, en à-compte de 
leurs appointemens , de fournir dans les magafins pendant 
trente-trois mois des provisions pour l 'armée, d'objer pour 
l'entretien des hôpitaux, de payer des ouvrages de fortifi-
cation , d'acheter plufieurs bâtimens légers pour former une 
petite marine, de payer feize cent foixante-treize mulets , 
deux mille quatre cents bêtes à cornes pour les habitations, 
Se cent cabrouets neufs. Enfin l'ordonnateur Perroud a fou-
tenu la partie du N o r d ; & c'eft à lui que je fuis redeva
ble de n'avoit pas échoué par la pénurie de finance. 

Toures ces dépenfes vous prouvent affez que les citoyens 
noirs ont travaillé depuis la liberté générale , fur-tout quand 
vous faurez qu'à l 'époque du 3o ventôfe an 4 , l'adminif-
tration de la province du N o r d ne devoir que 800 mille 
livres au commerce des neutres. 

Voilà les dilapidateurs dont on vous parle ! 
Citoyens repréfentans, que la conftitution foit mife il 

exécution à Saint - Domingue ; que la vente des biens des 
émigrés y foit o rdonnée , en donnant le temps aux patriotes 
républicains d 'Europe, & aux neutres, de participer à l'ac
quisition ; que l'on protège & le cultivateur & la culture ; 

que tous les réglemens fur cet article fi intéreffant émanent 
directement de France; que l'on ne laiffe rien à l'arbitraire: 
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Saint-Domingue eft fauvé. Saint-Domingue, peu. de temps 
après la paix, fera auffi donnant qu'en 1788. Encouragez 
le commerce à y porter des fecours en tout genre : i l y 
récupérera fes pertes, & trouvera encore de nouveaux tré-
fors dans les tçrres cultivées par des mains dégagées pour 
toujours des fers de l'efclavage. 

A toutes les calomnies lancées contre moi , je dirai : 
J'ai fait mon devoir ; fans celle j 'ai combattu à Saint-
Domingue les ennemis de la République en tout genre. 
I c i , je jure d'en faire autant. 

D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E 
Vendémiaire an V I . 






